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ETUDE PRE-OPERATIONNELLE D’OPERATION PROGRAMMEE 

D’AMELIORATION DE L’HABITAT (OPAH) 

Communauté de Communes 
Val de Besbre Sologne Bourbonnaise
Cahier des charges

I. CADRE GENERAL
La Communauté de Communes Val de Besbre Sologne Bourbonnaise est située au Nord Est de l’Allier. Beaulon, Chatelperron, Chavroches, Diou, Dompierre sur Besbre, Jaligny sur Besbre, Liernolles, Mercy, Montéay sur Loire, Pierrefitte sur Loire, Saligny sur Roudon, Saint-Léon, Saint Pourçain sur Besbre, Saint-Voir, Thionne et Vaumas sont les seize communes qui forment cette intercommunalité.

Comptant 12 039 habitants, la Communauté de Communes présente une densité faible (23,6 habitants au km²).
L’ensemble des communes de la Communauté de Communes à l’exception de Liernolles, Saint-Voir et Mercy ont fait l’objet d’OPAH entre 1997 et 2001. Puis, pour maintenir la dynamique créée, un Contrat Régional d’Assistance à l’Amélioration de l’Habitat a ensuite été conduit pendant 5 ans (jusqu’à fin 2006) à l’échelle de la Communauté de Communes. 

Afin de poursuivre son action en matière d’amélioration de l’Habitat, la Communauté de Communes a décidé lors du conseil communautaire du 27 février 2006 de lancer une nouvelle OPAH en 2007. 

Enfin, afin de faire la jonction entre la fin du contrat régional et le début de la phase opérationnelle de l’OPAH, la communauté de communes a décidé de maintenir une animation à raison de trois permanences par mois à compter du 1er janvier 2007 (2 à Dompierre et 1 à Jaligny).
II. OBJET ET CONTENU DE L’ETUDE PRE-OPERATIONNELLE

La mission du bureau d’études sera de conduire, pour le compte de la Communauté de communes Val de Besbre Sologne Bourbonnaise, une étude pré-opérationnelle d’OPAH.


Les principes assignés à l’OPAH sont de trois ordres : 

· amélioration de l’état des logements du parc privé,

· développement d’une offre locative de qualité,

· amélioration du cadre de vie des habitants.

2.1. Objectifs généraux

D’une manière générale, l’étude analysera les caractéristiques des populations et le fonctionnement du marché immobilier et du logement afin de déterminer :

( le niveau des loyers permettant le maintien sur place des occupants et la part des logements locatifs à réaliser avec des loyers conventionnés.

( les secteurs où les rénovations devront prendre en compte la qualité architecturale du bâti existant.

( le nombre et la typologie des logements ou immeubles devant faire l’objet d’une intervention publique (organisme HLM, intervention communale…).

( le dispositif d’animation et de suivi à mettre en œuvre.

( les actions d’initiative publique accompagnant les interventions sur le bâti en matière d’aménagement, de services et de commerces.

2.2 Objectifs spécifiques
2.2.1 Lutter contre la vacance des logements
Bien que de nombreuses actions aient été entreprises pour lutter contre la vacance des logements (Contrat Régional, subventions régionale et intercommunale) et non sans résultat (21% des logements vacants recensés en 1999 ont pu être réhabilités), les fichiers EDF de 2005 ont montré qu’en moyenne 9.8% des logements sur la Communauté de Communes restaient vacants (avec de grandes disparités selon les communes).

L’OPAH doit avoir comme objectif de lutter contre ce phénomène d’autant plus que la réhabilitation de ces logements permet dans bien des cas de créer du locatif voire du locatif conventionné qui fait défaut sur le secteur.

( Le bureau d’études devra :

· analyser les causes de la vacance, 

· déterminer le nombre et la typologie des logements susceptibles d’être remis sur le marché, 

· recenser le volontariat des propriétaires.

Une attention particulière devra être portée aux logements vacants situés en centre bourg. En effet, la revitalisation des centres bourgs est un des objectifs attendus de l’OPAH.

2.2.2 Adapter l’offre aux besoins de la population

Comme de nombreux territoires ruraux, la population de la communauté de communes est vieillissante (17% de la population a plus de 70 ans). Cette donnée doit être prise en compte dans les politiques publiques et notamment en matière d’habitat.

( Il convient donc :

· d’adapter les logements aux handicaps liés à l’âge afin de maintenir le plus longtemps possible la population âgée à domicile,

· de créer des petits logements en centre bourg, à proximité des commerces et des services afin de répondre à la demande d’une partie de cette population.

Par ailleurs, le revenu moyen par foyer fiscal est faible sur le territoire intercommunal. L’offre en logement doit donc correspondre à ce profil de population. Les logements sociaux existent pourtant sur le territoire mais ils sont concentrés à Dompierre sur Besbre et ne sont souvent plus adaptés à la demande actuelle.

( L’OPAH doit donc avoir comme objectif de développer l’offre de logements locatifs sociaux en incitant les propriétaires bailleurs à créer des logements conventionnés destinés à accueillir des personnes à revenus modestes.

Par ailleurs, pour être attractif, le territoire doit être en mesure de proposer des logements locatifs aux ménages souhaitant s’établir sur le territoire intercommunal. Or cette offre fait défaut sur le secteur. 

( L’OPAH devra apporter une solution à ce problème en développant l’offre locative notamment l’offre de petites maisons de type T3 ou T4. Dans ce cadre, le bureau d’étude étudiera les possibilités de créer des maisons de ville avec petits jardins en centre bourg afin de construire des villages vivants et durables.

Enfin, la problématique du logement des jeunes et des apprentis devra être étudiée dans le cadre de l’étude pré opérationnelle de façon à pouvoir prévoir un dispositif spécifique pour le logement de cette population si le besoin est détecté.
2.2.3 Promouvoir le confort des logements et les économies d’énergie
Un certain nombre de logements sur le territoire intercommunal ne dispose toujours pas des éléments de confort minimal. En outre, l’enquête menée par le Conseil Général de l’Allier et la DDE 03 a estimé que 14.8% des logements de la communauté de communes étaient potentiellement indignes (moyenne départementale : 9.6%). La lutte contre l’insalubrité et les logements indignes est un objectif fort de l’OPAH.
( La pré étude devra :

· recenser les logements insalubres, indignes  et sans confort,

· fournir une estimation du potentiel de travaux à réaliser en indiquant le type et le montant moyen des travaux.

Il est toutefois à noter que les aides à mettre en place doivent s’adresser de façon prioritaire aux logements conventionnés. L’octroi de subventions pour la production ou l’amélioration de logements à loyer libre sera exceptionnel, notamment pour les cas de logements déjà loués avant les travaux.
Par ailleurs, dans un souci de développement durable et de nécessaire maîtrise des dépenses énergétiques, le bureau d’études devra répertorier les logements susceptibles de faire l’objet de travaux d’économie d’énergie : chauffage, isolation… et promouvoir auprès des propriétaires réalisant des travaux dans le cadre de l’OPAH (occupants et bailleurs) tous les systèmes permettant de réaliser des économies d’énergie.
III.
CONDITIONS D’EXECUTION DE L’ETUDE :

3.1 : Compétences de l’équipe
La proposition devra faire apparaître nominativement les intervenants qui réaliseront l’étude ainsi que leurs références.

Elle présentera également les références du bureau d’étude sur des dossiers similaires.

3.2 : Méthodologie 
L’étude devra prendre en compte les différentes études conduites sur le territoire du Val de Besbre: charte intercommunale, charte paysagère et architecturale, étude préalable au lancement d’une OPAH….
La proposition précisera:

· les méthodes d’investigation et les sources utilisées,

· le nombre et la nature des entretiens que le cabinet entend conduire,

· le déroulement et le nombre de réunions qu’il prévoit avec le maître d’ouvrage et les partenaires de 
      l’OPAH.

3.4 : Documents à produire
Le bureau d’études produira un rapport d’étape faisant la synthèse des éléments de connaissance.

Ce document sera présenté et commenté au maître d’ouvrage lors d’une réunion du Conseil Communautaire.

Le document final comportera :

- une synthèse des éléments de diagnostic,

- des documents cartographiques pour repérer les logements vacants, et les secteurs où la qualité du bâti nécessite un soin particulier,

- les objectifs sectorisés quantitatifs et qualitatifs proposés pour l’opération, les thèmes d’intervention à développer pour chacune des communes et les moyens financiers à mobiliser pour les atteindre,

- les processus opérationnels à prévoir (modalités d’animation, permanences),

- les actions d’accompagnement à réaliser,

- le dispositif de pilotage et de suivi de l’O.P.A.H.,

- une estimation du coût de l’animation pour les 5 ans de l’opération.

Il fera l’objet d’une validation en conseil communautaire

L’ensemble de ces documents sera remis au maître d’ouvrage en 18 exemplaires (communauté de communes, 16 communes, Conseil Général de l’Allier) et un exemplaire sur un support CD-ROM.

Tous les droits d’auteurs et d’utilisation de l’étude appartiendront en pleine propriété à la Communauté de communes Val de Besbre Sologne Bourbonnaise.

3.5 : Délais
L’intervention du cabinet d’étude sera d’une durée maximum de 6 mois à compter du jour de réception du bon de commande.

L’offre devra détailler la durée de chacune des phases.

Le calendrier devra être respecté sous peine de pénalités de retard à hauteur d’un douzième du coût de l’étude par mois de retard.

IV.
 CONSULTATION

4.1. Coût de l’intervention
Le devis détaillé devra faire apparaître le coût relatif à chaque phase de travail ainsi que les autres frais généraux liés à l’étude (frais de déplacement, de reprographie…). Il n’est pas prévu d’options. Seront arrêtés :

· Le nombre et le coût de la journée des différents intervenants du bureau d’études ;

· Le détail par phase 

Le montant du devis établi par le cabinet d’étude sera ferme et non révisable.

4.2. Choix des candidats 
Le choix des candidats s’effectuera au regard des critères suivants :
· Méthodologie de travail et propositions (coeff 4),
· Références pour missions similaires (coeff 4),
· Délais de réalisation de l’étude (coeff 2),
· Coût de la prestation (sans variante ni option) (coeff 3).

Une audition de  deux ou trois prestataires pourra être organisée à l’issue d’une première sélection, pour leur demander des précisions complémentaires. Seule la personne chargée de piloter l’étude sera habilitée à présenter l’offre devant le jury de sélection.

4.3. Règlement et périodicité des paiements
50% du montant de la prestation sera versé au rendu de la première phase, les 50% restant après la validation définitive.

4.4. Remise des offres 
La remise des offres se fera sous pli recommandé ou contre reçu adressé à :

Monsieur le Président

Communauté de Communes Val de Besbre Sologne Bourbonnaise
159 Route de Vichy
03290 DOMPIERRE SUR BESBRE
Avant le Lundi 21 mai 2007 à 12h
159, route de Vichy – B.P. 14 - 03290 Dompierre-sur-Besbre

( 04 70 34 57 06 - ( 04 70 34 53 62
e-mail : cc.valdebesbre@wanadoo.fr


